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T R O I S I È M E R A P P O R T , 

F A I T 

AU N O M DU C O M I T É DES C O L O N I E S , 

Sur les fecours à accorder à St.-Domingue , 

& fur l'acquittement des lettres.de-change 

tirées par les Administrateurs de la colo-

nie fur le tréfor public. 

MESSIEURS, 

V o u s avez renvoyé à votre comité des Colonies deux 
lettres du miniftre de la marine, des 1 7 & 27 avril der
nier, dans lefquelles ce miniftre vous follicite avec les plus 
vives inftances , de lui faire connoître vos décifions fur des 
objets également importans pour la sûreté du fervice, & 
pour le maintien du crédit public. 

Il s'agit encore du malheureux état de la colonie de 
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Saint-Domingue, des fecours à lui procurer, & des lettres-
de-change que l'ordonnateur a été obligé de fournir fur 
le tréfor public. 

Je ne rappellerai point à votre fenfibilité les fcènes dé-
faftfeufes qui fe fuccè ent, qui fe repètent dans tous les 
quartiers de l'ifle, & qui menacent, par leur continuité, 
de changer en une affreufe folitude cette fection de l'Em
pire, tombée fubitement de l'état le plus floriffant dans 
la plus déplorable détreffe. 

Mais je dois vous faire obfetver que lorfque vous dé
crétâtes, le 17 mars dernier, une avance de fix millions 
en faveur do cette colonie , il fut avéré que cette fomme , 
très-infuffifante, n'étoit dans aucune proportion , ni avec 
les demandes qui vous étoient faites ni avec l'immen-
fité de fes befoins urgens & imprévus. Auffi , à la vue de 
ce décret, tous ceux à qui ces contrées font bien connues, 
en témoignèrent la plus grande furprife ; & ne concevant 
pas qu'on fe bornât à un fi foible fecours, ils affurètent 
que fi on n'accordoit pas une avance de 25 ou au moins 
2 0 millions , c'étoit ne rien faire , & qu'il faudroit y 
venir tôt ou tard , fi l'on vouloit fauver la colonie. 

Mais vous aviez décidé que jufqu'à ce qu'on eût reçu 
des renfeignemens officiels & circonftanciés fur l'étendue 
des befoins, fur la qualité & la nature des fecours, il 
falloir ( vu la fituation actuelle des finances ) fe borner, 
pour le moment, à une avance de fix millions, mais uni
quement comme fecours provifoire ; & c'eft ainfi que 
vous l'avez decrété. 

Aujourd'hui, fi toutes les incertitudes ne font pas le
vées ; fi tous les befoins ne font ni ne peuvent être déter-
minés avec précifion ( puifque le feu de la guerre civile 
fait encore de nouveaux ravages ) du moins a-t-on reçu 
des détails officiels qui offrent des bafes affligeantes , mais 
certaines. 

Il y a trois mois que votre comité , vous preffant 
de décréter des fecours & d'en hâter l 'envoi, annon-
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çoi t q u e la guerre civi le amèneroi t néceffairement le d é 

n u e m e n t des fubfiftances. L e s dernières nouvel les ne juf -

tifient que trop ces appréhenfions. 

L a difperfion des N è g r e s , la ceffation de leur t r a v a i l , 

ont prive la co lonie d e l'affluence ordinaire de ces v ivres 

d u p a y s , q u ' u n e culture facile procure , & q u i fuffifent 

habi tue l lement à la nourriture de la très-grande major i té 

de la populat ion. 

L e s adminiftrateurs fe font trouvés dans les embarras 

les plus i n q u i é t a n s , m a n q u a n t de m i l l e chofes que les 

circonftances rendoient néceffaires. P lacés entre le befoin 

d 'al imens que nul frein ne peut c o n t e n i r , & l ' impoffibilité 

d 'y pourvoir par les m o y e n s uf i tés , il a bien fallu , dans 

cette fâcheufe e x t r é m i t é , recourir à des mefures extraor

dinaires : on a pris d'autorité aux vaiffeaux marchands les 

objets néceffaires à la colonie ; & , faute de n u m é r a i r e , 

ainfi que d e denrées à leur offrir en p a i e m e n t , il a fal lu 

leur donner des le t t res-de-change fur la métropole . 

L e miniftre de la marine cite des dépêches écrites en 

c o m m u n par M . de B l a n c h e l a n d e , g o u v e r n e u r , & M . d e 

P r o i f y , o r d o n n a t e u r , qui annoncent que les revenus l o 

caux fuffifans , dans les temps de tranquil l ité , pour faire 

face aux dépenfes intérieures ( revenus évalués à 5 ,500,000 

l i v r e s , argent d e F r a n c e ) fe font trouvés inf iniment r é 

duits en 1 7 9 1 , & font maintenant regardés c o m m e a b f o -

l u m e n t nuls. 

C e p e n d a n t les dépenfes intérieures fe font p r o d i g i e u f e -

m e n t accrues par les c irconftances , o u par les fléaux q u i en 

ont été la fuite. Il y a eu des fortifications & des retran-

c h e m e n s à c o n f t r u i r e , des camps à f o r m e r , des armées à 

créer Se à entretenir en c a m p a g n e , des magafins à m u l t i 

plier & à approvifionner en tous g e n r e s , des efclaves échap

pés à l ' infurrection à l o g e r , nourrir & vêtir ; des h a b i 

tans ruinés & fans afyle à a l imenter & aider m ê m e par des 

fecours en argent : j o i g n e z à cela ce q u i a été e m p l o y é 
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4 
par les affemblées & corps adminiftratifs, & vous aurez 
l'énumération des caufes que M. de Proify allègue pour 
juftifier l'énormité des dépenfes auxquelles il s'eft vu forcé 
de pourvoir , quoique , pour ainfi dire , fans moyens. 

Dans cette pofition critique, à 1 8 0 0 lieues du centre 
des pouvoirs, que devoient faire ceux à qui l'adminiftra-
tion de la colonie eft confiée ? Comment la fauver & pré
venir des maux incalculables ? 

Deux feules reffources fe font offertes à eux : négocier 
un emprunt avec les Etats-Unis, ou fournir des lettres-
de-changefur le tréfor national. Ea première a été tentée ; 
mai fa lenteur, l'incertitude du fuccès, & fon infuffifance 
ne pouvoieut ni calmer les inquiétudes , ni faire face aux 
befoins du moment : il a bien fallu recourir à la feconde. 

M . de Proify a annoncé par fa dépêche du 3 février, 
que réfervant le numéraire dont il pouvoir difpofer, pour 
le prêt des troupes, les journées d'ouvriers, & les viandes 
fraîches ( qu'il faut payer aux Efpagnols en efpèces ) , il a 
été forcé de fournir pour tout le refte des lettres de-
change , qui , en plufieurs tirages, jufques & compris le 
mois de décembre, s'élèvent à 2,724,179 liv.; & il an
nonce que , preffé par la néceffité, contraint de commuer 
à ufer du même moyen ( faute d'autre ) , il fera obligé de 
faire un nouveau tirage d'environ un million chaque mois, 
dont il rendra compte avec la plus parfaite exactitude. 

Le miniftre de la marine, alarmé de cette maffe de 
lettres-de-change , qu'il n'eft pas en fon pouvoir de faire 
acquitter, follicite votre décifion pour faire difcontinuer 
une mefure fi grevante pour la métropole ; mais ces ordres 
ne pouvant arriver que dans le mois prochain , les tirages 
ne pourront ceffer que le mois fuivant ; & c'eft précifé-
menr alors, & feulement alors, qu'on y recevra les fecours 
impatiemment attendus de France. 

A l'égard des traites fournies antérieurement à l'arrivée 
de ce contre-ordre, le miniftre vous invite à ne pas dif-
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férer votre autorifation pour les faire acquitter. Il eft vrai
ment de la plus haute importance, que des engagemens 
contractés par des adminiftrateurs fous la foi publique, 
& pour l'utilité commune, ne foient pas flétris par un 
refus de paiement ou par une fufpenfion ; ce qui eft fyno-
nyme en fait de lettres-de-change. 

Il eft une confidération à mettre avant toute autre, & 
avec laquelle il n'y a point à compofer : c'eft qu'il eft 
toujours avantageux à un Etat de conferver fon crédit in
tact, à quelque prix que ce foit. Si les adminiftrateurs 
ont abufé de leur pouvo r, s'ils ont malverfé, la loi eft là 
pour les juger, pour les punir. Mais que jamais la foi 
publique ne foit violée par une aucorifation nationale : 
f inon, plus de folidarité dans l'union fociale, plus d'har
monie dans le gouvernement; & tout eft perdu. 

Si un acte auffi effentiellement jufte eft toujours indif-
penfable, c'eft fur-tout dans ces premiers momens d'une 
guerre où tous les yeux de l'Europe font ouverts fur nos 
démarches ; d'une guerre dont la durée très-incertaine 
peut préfenter des occafions où le crédit national , dans 
toute fon intégrité, offriroit de grandes & précieufes 
reffources , tandis que, dans le cas contraire, il ne nous 
refteroit décidément à cet égard aucune efpérance. 

La politique s'unit donc encore ici avec la juftice , pour 
nous porter à décréter, fans délai, que les traites de l'or
donnateur de Saint-Domingue feront acquittées par le 
tréfor public , fous la refponfabilité des adminiftrateurs. 
Les commifaires civils devront être chargés de prendre 
des arrangemens avec les nouvelles affemblées coloniales, 
qui feront formées fous leurs yeux , pour affurer à la nation 
le rembourfement de ces avances, & pour en déterminer 
les moyens & les époques. 

Cette propofition ne vous eft point faite, Meffieurs, 
par votre comité colonial feulement ; elle a été agitée 
dans vos comités de l'ordinaire & de extraordinaire des 
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finances, qui , après de mûtes délibérations, reconnoif-
fant la néceiïité de faire honneur aux traites des admi
niftrateurs, y ont donné leur fuffrage. 

Veuillez bien faire attention que , quoique la queftion 
des fecours à envoyer à Saint-Domingue ait été fouvent 
& depuis long-temps agitée ici, le décret a été rendu ifi 
tard, qu'il n'en eft encore parti d'aucune efpèce ; veuillez 
confidérer que ceux de France ne pourront arriver au 
plus tôt qu'à la fin de juin , & ceux des Etats-Unis qu'en 
août ; qu'ainfi ces envois ne remédient en aucune manière 
à la pénurie où s eft trouvée la colonie depuis huit mois ; 
car ce n'eft point avec les vivres Se les vêtemens qui ne 
font pas encore embarqués, qu'on a pu jufqu'à préfent 
faire face à tant de de befoins : ainfi, tandis q u e , d'une 
part, les dépenfes imprévues fe multiplioient chaque jour, 
& que de l'autre les impofitions locales étoient prefque 
nulles, il eft évident qu'on a été phyfiquement contraint 
de recourir à la reffource unique des lertres-de change ; 
Se je demande aux membres de cette affemblée qui pour
roient incliner à défapprouver ces mefures , comment ils 
auroient fait eux-mêmes, s'ils fe fuffent trouvés à la place 
des adminiftrateurs ? car il ne fuffit pas de blamer telle ou 
telle opération parce qu'elle eft fâcheufe ; mais il faut, 
pour juftifier la critique , indiquer les moyens préférables 
dont on auroit pu faire ufage. 

Le fécond objet fur lequel le miniftre réclame votre 
autorifation, & la follicite avec les mêmes inftances, 
c'eft relativement aux denrées que la Nouvelle-Angleterre 
peut feule fournir à Saint-Domingue avec des avantages 
réciproques. 

Lorfque vous décrétâtes le fecours provifoire de fix 
millions à titre d'avance, il fut dit que ce feroit tant 
pour des farines & des légumes que les circonftances ne 
nous permettent pas d'exporter jufqu'à la récolte pro
haine , que pour des bois de charpente Se d'autres ma-
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tériaux néceffaires pour rétablir les bâtimens incendiés. 
Il eft évident que ni les envois de la métropole, ni 

les achats qu'on aura pu faire dans l'île , rien ne peut 
fuppléer en cette occalion aux productions, & notam
ment aux bois du continent américain. 

Auffi l'affemblée générale de Saint-Domingue avoit-elle 
tenté d'obtenir des Etats-Unis des fournitures à titre d'em
prunt, d'abord par négociation directe, puis fur la de
mande des adminiftrateurs , par l'entremife de M . de 
Ternan, miniftre de France auprès de cette Puiffance ; 
mais il eft très-douteux qu'on y ait réuffi. 

Cependant le miniftre, qu'une telle incertitude ne doit 
point arrêter dans l'exécution du décret du 17 mars, 
fanctionné le 4 avril, par lequel il eft autorifé à difpofer 
de fix millions, en a commencé l'emploi en deux millions, 
ou a - peu - près , en effets de fourniture nationale ; & 
quant aux quatre millions reftans, il en a concerté l ' im
putation avec le miniftre des contributions publiques, 
celui des affaires étrangères, les commiffaires de la tréfo-
rerie nationale , & le repréfentant des Etats-Unis, fur le 
montant de la dette américaine. 

Cet arrangement convient également au créancier & au 
débiteur : il convient au congrès, en ce qu'il lui procure 
le débouché de fes marchandifes, & la confervation de 
fon numéraire dans le pays : il convient à la France, 
en ce que, s'il eût fallu acheter en Europe les mêmes 
objets tirés de l'étranger , les quatre millions ( par l'effet 
de la perte fur le change , auraient fupporté une très-
gan.de réduction, tandis que de cette manière ils feront 
employés pour leur valeur entière. 

Mais quelque favorable que foit ce virement de partie, 
le miniftre a befoin , pour le confommer, de l'autorifa-
non formelle du Corps légiflatif ; elle eft néceffaire auffi 
vis-à-vis le repréfentant des États-Unis , dont les ftipu-
lanons ne fuffiroient pas pour lier le congrès , fi on n'avoit 



à offrir à ce dernier que des e n g a g e m e n s purement m i -

niftériels. 

V o t r e c o m i t é n'a rien vu q u i d û t s'oppofer à des m e -

fures fi raifonnables -, il a f e n t i , au contraire , qu ' i l eft 

o n ne peut pas plus urgent d'autorifer le miniftre à ter

m i n e r cette négociat ion pour hâter l 'arrivée de ces four

nitures déja trop tardives. C e s incertitudes fufpendent 

tout : le miniftre ne p e u t , ni c o n f o m m e r les marchés 

e n t a m é s , ni mefurer fes difpofitions de fervice , ni les 

ordres qu' i l eft inftant de donner aux adminiftrateurs de 

S a i n t - D o m i n g u e . « C h a q u e jour de retard p e u t , d i t - i l , 

» c o m p r o m e t t r e , foit le crédit n a t i o n a l , foit l ' admini f -

» tration l o c a l e , foit l 'exécution des intentions m ê m e d u 

» C o r p s légif lat i f ». Ainf i , M e f f i e u r s , il n'y a pas un 

m o m e n t à perdre pour prononcer fur ces. importantes 

queftions. 

Q u a n t aux lettres-de-change fournies par l 'ordonnateur 

d e cette c o l o n i e , on n'a point encore le détai l particulier d e 

l ' emploi de chaque tra i te , ni l 'état n o m i n a t i f des perfonnes 

en faveur d e qui elles o n t été dél ivrées . 1 1 eft v r a i f e m -

b l a b l e q u e tant les A n g l o i s de la J a m a ï q u e , que les A m é 

ricains du c o n t i n e n t , en auront reçu pour partie des four-

nitures qu 'on a réclamées d'eux ; ce q u i pourroit donner 

l ieu à d e d o u b l e s emplois . E n conféquence , vos comités 

reconnoiffant l 'abfolue néceffité d 'acquitter ces e n g a g e 

m e n s , mais jaloux de foulager le tréfor public par tous 

les m o y e n s poff ibles , o n t prôpofé d e reftréindre l 'avance 

des fix mi l l ions décrétée le 27 m a r s , aux deux mil l ions 

déja e m p l o y é s par le miniftre , & de fupprimer les autres 

quatre mi l l ions q u i font l 'objet d e la négociat ion des 

Etats-Unis . 

C e t avis auroit été a d o p t é , fi l 'on n'eût reconnu en m ê m e -

t e m p s q u e c'étoit s'expofer à m a n q u e r totalement le but 

d e f i r é , q u i eft effentiel lement de procurer à S a i n t - D o 

m i n g u e les bois & les matériaux de conftruction d'où 

8 



9 
dépendent le rétabliffement de fes manufactures, & con-
féquemment le retour de fes moyens d'aifance & de libé
ration. 

Mais une mefure importante inférée dans le projet de 
décret qui va vous être préfenté, produira une partie du 
même effet : c'eft que dans le cas où il autoit été fait des 
avances quelconques de la part des Etats-Unis en faveur 
de Saint-Domingue, fur les invitations de cette colonie, & 
à valoir fur la créance nationale , le paiement devra en être 
prélevé fur les quatre millions de la négociation ouverte 
ici : de plus, le montant de toutes les lettres-de-change 
qui auront eu cet emploi pour objet, étant auffi défalqué 
fur les quatre millions, il eft vraifemblable que cette der
nière fomme fera confidérablement réduite ; & , dans tous 
les cas, on fera affuré de n'avoir pas manqué la fourniture 
indifpenfable des matériaux de conftruction, & d'avoir 
prévenu des doubles emplois, auxquels l'Affemblée ne 
peut, ni ne doit donner fon aveu. 

Votre comité ne s'eft point déguifé , Meffieurs , que 
la fituation préfente des finances nationales exige la plus 
févère économie dans toutes les branches de l'adminiftra-
tion ; il eft bien convaincu que loin de pouvoir rien dif-
traire de nos reffources ( fans une abfolue néceffité ) , il 
faut, au contraire, s'occuper des moyens de les augmenter. 
Ainfi vous lui devez la juftice de croire que , f i , 
malgré cette conviction, il s'eft décidé à l'unanimité, 8c 
de l'aveu de votre comité des finances, à vous propofer 
cette extenfion aux avances que vous avez décrétées provi-
foirement pour la colonie de Saint Domingue, c'eft parce 
que , frappé de la néceffiré impérieufe d'y acquiefcer, il 
n'a pu mefurer qu'avec effroi les conféquences d'un re
fus , s'il étoit poffible de le prononcer. Par la même rai-
fon, nous n'infifterons pas fur une autre propofition des 
attminiftrateurs : c'eft la demande d'un fecours puiffant en 
numéraire. Nous en avons bien reconnu l'utilité , nous 
devons même dire là néceffité ; mais nous avons penfé que 



lor fque la mère-patr ie , qui en a plus befoin e n c o r e , fait 

en fouffrir la privation clans fes relations intér ieures , & 

fe voi t forcée de m é n a g e r tout ce qu'el le peut s'en p r o 

curer pour le prêt des troupes fur les frontières , vous 

renverriez au patr iot i fme de ces infulaires à fe fignaler à 

fan tour par des facrifices d u m ê m e genre. 

A t t e n t i f s à tous les m o u v e m e n s qui déchirent cette 
î le m a l h e u r e u f e , les m e m b r e s d e votre comité font conf-

ternés , tant par la lecture des diverfes pièces que vous leur 

a v e z renvoyées , q u e par la mul t i tude des lettres q u i leur 

font journel lement c o m m u n i q u é e s ; le miniftre l u i - m ê m e 

vous dit « qu ' i l n'y a plus de perception intérieure , plus 

» d e t ravaux , plus de r e v e n u s , plus d e m o y e n s de fub-

» fiftance : blancs , h o m m e s d e c o u l e u r , ateliers révoltés 

» o u f i d è l e s , il faut tout n o u r r i r , tout v ê t i r , tout c o n -

» ferver : telle eft la pofition des adminiftrateurs de la 

» colonie ; & il i m p l o r e pour tous votre juftice & votre 

» h u m a n i t é ». 

N o u s le difons d o n c avec un cri de douleur arraché 

par le patrioti fme le plus pur : le refus d u paiement d e 

ces traites feroit peut être le fignal de la perte totale de 

Sa int D o m i n g u e , parce qu'au c o m b l e de toutes les cala

mités , ce feroit ajouter le c o m b l e d u défefpoir ; défef-

poir q u i feroit partagé par nos vil les m a r i t i m e s , antér ieu

r e m e n t créancières de cette colonie pour des f o m m e s in

calculables. 

D é j a elles font tourmentées par l ' inquiétude de ne re

cevoir , en retour de la majeure partie des fubfiftances 

qu'el les y ont envoyées depuis fa détreffe, que des lettres-

d e - c h a n g e fur le tréfor national. 

C e s dernières o p é r a t i o n s , entreprifes dans des m o m e n s 

difficiles, autant par humani té que par le befoin d 'entre

tenir des relations c o m m e r c i a l e s ( que toute interruption 

énerve ) , offroient cependant une perfpective de fuccès , 

cel le d e profiter des hauts prix où font montées les denrées 

coloniales en E u r o p e . M a i s reffet en eft a b f o l u m e n t m a n -
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qué, parce qu'au-lieu de recevoir les retours de leurs en
vois de France, en fucre, café & coton , comme on devoir 
l'efperer, les vaiffeaux ne rapporteront que des roches ou 
du fable pour leur fervir de left. 

Ainfi le commerce perdra très-gros, quoique les lettres-
de-change foient payées par le tréfor public ; mais fi , 
par un contre-temps impoffible, elles ne l'étoient pas, 
alors le capital entier des expéditions feroit perdu , parce 
que le prix même des vaiffeaux vendus paieroit à peine 
les frais de l'équipement, les affurances, les vivres, & les 
falaires dus aux marins. 

Il s'élève des foupçons contre l'emploi des valeurs ob
tenues par ces lettres-de change. L'Àffemblée coloniale 
ufurpant tous les pouvoirs, en a, dit-on, abufé : elle a forcé-
la main de l'ordonnateur pour nous faire payer les frais 
de la guerre qu'elle a vouée aux mulâtres, & qu'elle pa-
roît vouloir continuer jufqu'à leur deftruction totale. 
Sont-ce des vérités, font-ce des calomnies ? c'eft ce que 
nous ignorons ; mais , en accordant que ce foit vrai , quel 
autre parti y a t-il à prendre que de févir contre les coupa
bles ? Cette affemblée en corps, tous fes membres en 
particulier , doivent répondre de leur conduite : leurs 
propriétés, mifes fous la m a i n de la nation, lui fendront 
de garantie. Qu'ils foient accufés , jugés, & punis comme 
prévaticareurs , s'ils l'ont mérité ; c'eft jufte, c'eft neceffàire ; 
mais ni votre commerce national ni le commerce étranger 
ne doivent en être les victimes. N'êtes-vous pas effrayés de 
l'affreufe pofition où fe verroient réduits les porteurs de 
ces traites, armateurs , capitaines , pacotilleurs & autres , 
fi, lorfque l'une des deux autorités entre lefquelles ils 
font placés , les a dépouillés de leur propriété , l'autre 
méconnoiffoit & rejetoit le titre qu'une fection de la nation 
leur a délégué fur la nation entière; fi par-tout ils trou-
voient les dépofitaires & les auteurs m i n e s de la loi contre 
eux, & jamais pour eux & s'ils font privés enfin de tout 
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moyeu légal d'obtenir juftice? N'eft-ce pas, les abandonnant 
à leurs droits naturels , les expofer à fe réunir pour retour
ner revendiquer à main armée leurs propriétés ravies ? 

Jugez , Meffieurs , de la confternation dans laquelle 
ce démenti à la loyauté françaife, cette fatale fufpenfion 
jeteroit, & la colonie, & toutes les villes maritimes qui 
ont fi bien fervi la révolution ! Vous ne devez pas craindre 
que le patriotifme & l'amour de la constitution y chan-
cèlent un feul jour, tant que l'activité habituelle n'y fera 
point interrompue ; mais fi leur commerce eft ruiné, fi 
le découragement & l'impuiffance des armateurs con
damnent à l'inaction des milliers d'ouvriers robuftes & 
qui ont befoin d'occupation, craignons que des ennemis 
fecrets, toujours ardens à nous nuire, ne s'en prévalent pour 
féduire , & abufer de leur crédulité ; craignons que ces 
mêmes ports de l'océan , où , graces aux facrifices fuc-
ceffifs du Commerce , les bras ne font pas reftés oififs, où 
l'énergie des adminiftrateurs a fu fi bien maintenir la 
paix, où pas un meurtre n'a fouillé la révolution ; crai
gnons, dis-je , que, par l'effet de manœuvres perfides , 
ces mêmes ports ne puiffent devenir à leur tour des théâtres 
de diffention d'autant plus funeftes, que les moyens offen-
fifs y font beaucoup plus multipliés que dans les villes de 
l'intérieur. 

Mais , non , Meffieurs : c'eft trop long-temps combattre 
une chimère ; car avoir mis fous les yeux des repréfen-
tans du peuple la pofition défefpérée où (par l'effet d'une 
fufpenfion funefte) feroit plongée une grande portion de c e 
même peuple , colons , négocians , ouvriers, gens de mer ; 
avoir démontré la juftice & la néceffité d'un refpect in
violable pour le crédit national, ainfi que la convenance 
des mefures propofées par un miniftre économe , c'eft 
avoir déterminé votre décifion. 

V o i c i , d'après ces confiderations , le projet de décret 
que votre comité vous propofe. 



P R O J E T D E D É C R E T 

L ' A f f e m b l é e n a t i o n a l e , o u ï le rapport de fon c o m i t é 

c o l o n i a l , convaincue d e la néceffité de fecourir efficace

m e n t la co lonie de S a i n t - D o m i n g u e , décrète qu' i l y a 

urgence. 

D É C R E T D É F I N I T I F . 

A p r è s avoir décrété l 'urgence , l 'Af femblée nationale 

décrète ce q u i fuit : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

L e P o u v o i r exécut i f eft autorifé à traiter avec le mi

niftre des E t a t s - U n i s , afin d'en obtenir des fournitures 

pour S a i n t - D o m i n g u e , en comeft ibles , & matières p r e 

mières propres à la conftruction , jufqu'à la concurrence 

d e quatre mi l l ions de livres t o u r n o i s , impurables fur la 

dette américaine. 

A R T . II. 

C e fonds d e quatre m i l l i o n s fera partie d e l 'avance 

de fix mi l l ions déja accordée par le décret d u 27 m a r s , 

à titre d e fecours pour la m ê m e co lonie . 

A R T . I I I . 

D a n s le cas o ù , fur les d e m a n d e s des gouverneur & 

o r d o n n a t e u r , il aurait été fait des envois des m ê m e s l ieux 

& pour la m ê m e deftination , lefquels ne feroient point 

encore acquit tés , o u l 'auraient été provi foiremènt en lettres-

d e - c h a n g e fur le tréfor p u b l i c , le pa iement en fera prélevé 

sur ladi te f o m m e d e quatre mi l l ions . 
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A R T . I V . 

L e s lettres-de-change fournies fur le tréfor publ ic par 

l 'ordonnateur de S a i n t - D o m i n g u e , s'élevant , ju fqu 'au 

3 1 décembre 1 7 9 1 , à la f o m m e de 2 , 7 2 4 , 1 7 9 l i v r e s , 

feront a c q u i t t é e s , ainfi q u e celles qu ' i l aura été o b l i g é 

d e tirer d e p u i s , jufqu'à la concurrence d'un m i l l i o n par 

m o i s , mais non a u - d e l à , jufques & compris le mois de 

j u i n prochain , à la charge par l 'ordonnateur d'en juf t i -

fier l ' e m p l o i en dépenfes publ iques d u e m e n t autorifées. 

A R T . V . 

C e s fonds , avancés par la N a t i o n à la c h a r g e de rem-

bourfement & hypothèques fur les revenus de la colonie , 

feront délivrés par les commiffa ires de la caiffe de l'extraor

dinaire , fur les ordonnances d u miniftre de la mar ine . 
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